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Communiqué de presse 

Paris, le 26 octobre 2020 

 

Nouvelle gouvernance pour la FFSCN : 

Les orientations 2021-2022 

 
Lors de son Assemblée Générale Ordinaire du 13 octobre 2020, la FFSCN (Fédération 

Française des Sociétés de Conseil en Numérique) a élu un nouveau Bureau pour deux ans, 

avec un nouveau Président, Eric NIZARD, Directeur de LIC.  

 

Afin de continuer à  développer son activité pour apporter toujours plus de valeur à ses 

membres, la FFSCN met en place un programme d’actions selon 4 orientations : 

- L’extension des thématiques de travail : au-delà des infrastructures IT qui constituaient 

le socle technique de son activité, les nouvelles thématiques ont vocation à couvrir 

l’ensemble des axes techniques de la transformation numérique, dans une 

perspective globale, à savoir la cybersécurité, la protection des données 

personnelles, l’Internet des objets, les architectures logicielles, la confiance 

numérique, la sobriété numérique, … 

- Le renforcement des services aux membres, qui sont des sociétés de conseil 

indépendant aux entreprises et aux administrations, via un partage de l’état de l’art 

rythmé par des événements (webinaires, tables rondes et conférences) à forte valeur 

ajoutée en matière d’usages et de technologie, des échanges organisés entre les 

membres, la valorisation commune et personnalisée des membres, la représentation 

de la profession auprès des donneurs d’ordre 

- L’accès de nouveaux adhérents à la FFSCN, incarnant les nouvelles thématiques de 

travail 

- Le développement du nombre d’adhérents 
 

 

 

 

 

Ces orientations s’accompagnent dès à présent de la conception et l’organisation 

d’événements au cœur des systèmes, services et technologies du numérique. 

 

La FFSCN offre à ses membres une plus-value technique, marketing, réglementaire et légale, 

mais aussi des retours d’expériences uniques, tout en favorisant les synergies entre experts. 

 

Le nouveau Bureau de la FFSCN est constitué de : 

- Eric Nizard (LIC), Président 

- Stéphane Delhaye (SDC-Telecom), Trésorier 

- Stéphane Saussereau (SRC Solution), Trésorier adjoint 

- Jérôme Fernandez (Metassistance), Secrétaire 

- François Kitoskis (Actilogie), Secrétaire adjoint 

- Christophe Charpentier (Actice), responsable du site web et Président d’Honneur 

 

Le nouveau bureau tient à saluer le Président sortant, Christophe Charpentier, qui continue à 

inspirer la Fédération au sein du nouveau bureau, ainsi que la mémoire du Président 

fondateur de la FFCTIC, Philippe Baussart qui nous a quittés en 2017. 

  

https://www.ffscn.org/
https://www.linkedin.com/in/eric-nizard-ceolic/
http://www.lic.fr/
http://www.lic.fr/
https://www.sdc-telecom.com/
http://www.src-solution.com/
http://www.metassistance.fr/
http://www.actilogie.com/
http://www.actice-consulting.fr/
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A propos de la FFSCN 

 
La Fédération Française des Sociétés de Conseil en Numérique (FFSCN) est issue de la FFCTIC 

et a vocation à regrouper les sociétés de conseil qui interviennent sur les domaines des 

Technologies et systèmes du Numérique pour les entreprises et les administrations. 

 
La FFSCN s’appuie sur une charte de déontologie qui définit les obligations de chacun de ses 

membres envers la Fédération mais également vis-à-vis  de leurs clients finaux. 

 

 

 

Contacts & Informations 
 

Eric Nizard, Président de la FFSCN 

eric.nizard@lic.fr 

+ 33 1 46 62 91 00 

https://www.ffscn.org/fr/ 

https://www.linkedin.com/company/71459496/admin/ 

 

 

 

https://www.ffscn.org/fr/contenu/detail/5/la-charte
https://www.ffscn.org/
mailto:eric.nizard@lic.fr
https://www.ffscn.org/fr/
https://www.linkedin.com/company/71459496/admin/

